
La Loi canadienne  
anti-pourriel simplifiée

Le message est-il un message électronique 
commercial (« MEC ») ?

Le MEC fait-il l’objet d’un consentement tacite  
ou d’une exemption au consentement ?

Avez-vous obtenu le consentement 
exprès valide du contact pour  
lui envoyer le MEC ?

Le MEC fait-il l’objet d’une exclusion   
prévue par la LCAP ?

OUI NON

Nécessite  
un mécanisme 
d’exclusion et  
les coordonnées 
de l’expéditeur

OUI

NON OUI

OUI

L’envoi du MEC  
est interdit.

NON

NON
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